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Par décision de la DIRECCTE Nouvelle Aquitaine du 19 juin 2019 la société INODIS | 
Stoneridge France est autorisée à réaliser les opérations de destruction des UEV en panne. 
 

Conformément à l’arrêté du 7 juillet 2004 (Art. 11) et point 36 FAQ Chrono sept 08 vous avez 
désormais la possibilité de nous renvoyer les VU en panne afin que nous réalisions la destruction 
des données de la mémoire et le recyclage de l’appareil en respectant les exigences relatives à la 
protection de l’environnement. 
 

Afin de valider le retour d’une VU, l’autorisation de destruction (document IMP 002 ci-joint) 
devra être signé par le propriétaire des données. Ce document doit être établi en trois exemplaires : 
un pour le propriétaire, un pour votre atelier et le dernier exemplaire doit accompagner la VU du 
retour. Conformément aux conditions du catalogue 2019 cette opération est facturée 12 euros par 
appareil détruit. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Destinataire(s) : RQ, RTS, Techniciens 

Date de création : 25/07/19 

Annule et remplace : -  

Objet : Procédure de retour des VU en panne (Hors UEV en garantie) 

http://www.chronotachygraphe.fr/
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